


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



Article 2.1 Choix de la procédure de passation  

Article 2.2 Allotissement 

















Article 2.3 Forme de l’accord cadre  



Article 3.1 Présentation des parties contractantes 

 

 

 

 

 

Article 3.2 Relations contractuelles entre le Pouvoir adjudicateur et le Titulaire de l’accord cadre  



 Article 3.2.1 Obligations du Pouvoir adjudicateur 

Article 3.2.2 Obligations du Titulaire 

- 

- 

- 

- 

- 



Article 3.2.3 Co-traitance 

Article 3.2.4 Sous-traitance 

 

 

 

 

 



Article 7.1 Forme du prix 

Article 7.2 Révision du prix 

   

  

  

 

Article 7.3 Contenu du prix 





Article 10.1 Respect de la règlementation 

Article 10.2 Emission des bons de commande 

Article 10.3 Contenu des bons de commande  

 

 

 

 

 

 

 

 



Article 11.1 Réception des prélèvements 



Article 11.2 Modalité d’envoi de l’état des réceptions 

Article 11.3 Suivi des analyses 

Article 12.1 Délais d’envoi 

- 

- 

Article 12.2 Lieux d’envoi des résultats  

Article 12.3 Conditions d’envoi des résultats 

- 

- 

- 

- 



- 

- 

- 

Article 13.1 Avance 

 

 

 Lorsque la durée du marché est inférieure ou 

égale à douze mois, le montant de l'avance est fixé à 10 % du montant TTC du bon de commande. 

 



Article 13.2 Principe de règlement trimestriel à «service fait» 

Article 13.3 Facturation du Titulaire 

- 

- 

https://chorus-pro.gouv.fr/
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/08/AIFE-Chorus-Pro-D%C3%A9poser-une-facture-unitaire-ou-lot-de-factures-structure-priv%C3%A9e.pdf
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/08/AIFE-Chorus-Pro-D%C3%A9poser-une-facture-unitaire-ou-lot-de-factures-structure-priv%C3%A9e.pdf
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/08/AIFE-Chorus-Pro-D%C3%A9poser-une-facture-unitaire-ou-lot-de-factures-structure-priv%C3%A9e.pdf


- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

Article 13.4 Paiement direct des sous-traitants 

- 

- 

- 

Article 13.5 Délais de paiement et intérets moratoires 



- 

, 

- 

Article 15.1 Pénalités pour retard de fourniture des analyses 

Article 15.2 Pénalités en cas de manquements dans la remise de demande d’agrément et 
d’acceptation des conditions de paiement d’un sous-traitant 



Article 15.3 Pénalité pour non-respect de la procédure à réception, conservation ou 
manipulation des prélèvements (entrainant la non-réalisation des analyses commandées) ou 
échantillons inexploitables non justifiés 

Article 17.1 Résiliation pour motifs d’intérêt général 

Article 17.2 Résiliation pour évènements extérieurs au marché 

 



 

 

 

Article 17.3 Résiliation pour évènements liés au marché 

Article 17.4 Résiliation pour faute du Titulaire  

 

 

 

 

 



 

 

 

Article 17.5 Décompte de résiliation 

- 

- 

- 

- 

- 





















Article 23.1 Méthode d’analyses  

Article 23.2 Constitution des échantillons  

- 

- 

Article 23.3 Procédure d’envoi 



Article 23.4 Emballage et transport des échantillons 

Article 23.5 Lieu d’execution 























Rempli par FranceAgriMer (plan de contrôle)

Remplir par FranceAgriMer (traçabilité par lot)

A remplir par le laboratoire
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